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AUSZUG AUS DEN "REGISTRES DU CONSEIL D' ESTAT" BEZUEGLICH DER
ZAHLUNGEN AUSSTEHENDER SOLDGELDER AN DAS IN DEN DIENSTEN
FRANKREICHS STEHENDE GARDEREGIMENT1

"Louis [XIV . ] Par la grâce de Dieu Roy de France Et de Navarre , A nostre

. . . Conseiller en noz conseil d ' estât et privé Et Controlleur de nos finances

le sieur de D 'Emery [gemeint Michel Particelli , Sieur d ’ E m e r y , Contro¬

leur général et surintendant des finances ] Salut Suivant l ' arrest ce gourd ' huy

donné en nostre conseil d ’estât Nous y estans la Reyne regente nostre très

honorée Dame et mere [Anne d ’ Autriche]  présente cy attachée Soubs

le contrescel de notre Chancellerye Nous voulons , Et nous mandons par l ' advis

de la reyne regente notre dame Et mere que par le Trésorier de nostre Espargne

[von Paris ] . . . Nicolas J e a n n i n de Castille  Estant la pré¬

sente année en exercice vous faciez assigner les Colonel [Kaspar F r e u-

l e r ] et capitaines [u . a . Heinrichl.  Zurlauben ] du régiment de nos

gardes Suisses Sur les fermiers de nos gabelles de Lyonnois [u . a . Jacques

J a n o n] et receveurs generaux de nos finances En Dauphiné pour le payement

de Six montres par nous deues d 'arrerages ausdicts Colonels et capitaines Et

ce par moityê Sur chacun de sesdicts fonds Et par chacune des années 1652 et

53 Esgallement et conformement a nos Estatz et ordonnances , Comme aussi en

cas qu ' il soit Jndiquê d ' autres fonds extraordinaires par sesdicts Colonel et

Capitaines Suisses , Dont le payement soit plus présent vous teniez la main a

ce qu ' ils soyent assignez et payez Sur iceux par preferance , tant desdictes

six montres , que des quatre montres qui leur Estoyent deues [ 1643 ] lors du



decedz du deffunt Roy [Ludwig  XIII . ] . . . En vertu dudict arrest , et se¬

lon la forme Et teneur d ' jceluy pour l ’execution duquel et des assignations

et payemens qui Seront ordonnes en conséquence , Nous commandons au premier

nostre huissier ou sergent de faire toutes significations , contraintes , et

autres exploits et actes necessaires Sans pour ce demander aucun congé visa

ne pareatis Car tel est notre plaisir Donne a Paris . . . Et de notre regne le

cinquiesme Signe Louis Et plus bas par le roy & la reyne regente Sa mere pre¬

sente [Michel ] Le T e l l i e r [Secrétaire d ’Etat à la guerre ] Et sellé

du grand Seau " .
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"Thnlcte, pouA t 'anniée. 1648] du dix. monüiu . . . "
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"GAavamfna etiga Gatte. . . "

1 ) Titel von AH 42/78 gilt auch für AH 42/78A.
2) Text beschnitten.

Kopie , in franz . Sprache , von gleicher Hand wie AH 42/78 . Mit Dorsualnotizen,
wovon die erste von der nämlichen Hand wie der Text und die zweite ev . von
Heinrich I . Zurlauben stairmt . - AH 42 , 233 V-234
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